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L
a définition de l’assurance dans le Larousse
stipule qu’il s’agit d’un « contrat par lequel
l’assureur s’engage à indemniser l’assuré,
moyennant une prime ou une cotisation, de

certains risques ou sinistres éventuels ». Il y est égale-
ment précisé que l’assurance repose sur trois notions :
la mutualisation des risques, l’utilisation des lois statis-
tiques pour la détermination des primes et le recours
à la réassurance quand les capacités de couverture du
marché direct sont dépassées.

C’est un bon point de départ... mais cela explicite
peu le rôle de l’assurance, plus particulièrement en
période de crise. A cet égard, la devise historique du
Lloyd’s est plus éclairante, car elle fait émerger la

notion d’« infortune » : « The contribution of the
many to the misfortunes of the few ». Par essence
donc, l’assureur est destiné à intervenir dans un
contexte où une crise survient pour l’un de ses assurés
– qu’il s’agisse d’un acteur économique ou d’un 
particulier – qu’il est appelé à accompagner dans l’ab-
sorption du choc subi. 

Si la gestion de crise est dans l’ADN de l’assureur,
son rôle va au-delà : en tant que grand « absorbeur
des chocs » de la société, il en assure la capacité de
rebond, la résilience et la prospérité de long terme.
Par conséquent, on attend de l’assureur qu’il reste fort
et solide à travers la crise, que lui ne plie pas tandis
qu’il garantit la pérennité des autres acteurs écono-
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QUELQUES ENSEIGNEMENTS DE L’IMPACT DE LA
COVID-19 SUR LE SECTEUR DE L’ASSURANCE

Marie-Doha Besancenot
D i r e c t r i c e  m a r q u e  e t  c o m m u n i c a t i o n ,  A l l i a n z  F ra n c e

Corinne Cipière
D i r e c t r i c e  g é n é ra l e ,  A G C S  r é g i o n  M é d i t e r r a n é e  e t  A f r i q u e

� En 2020, peu nombreux sont les secteurs écono-
miques qui n’ont eu à repenser leur rôle et leurs méca-
nismes d’actions pour faire face à une succession de
crises sans précédent, tant dans leur ampleur, que dans
leur simultanéité ou encore leur nature. Le secteur de
l’assurance n’échappe pas à cette règle, bien au contraire.
En tant qu’acteur incontournable du plan de relance
économique, et dans son rôle « d’absorbeur de chocs »,
l’assureur se retrouve devant une double responsabi-
lité : accompagner ses clients avec des indemnisations
justes et un service de qualité, et affiner sa capacité de
prédiction en apportant des solutions nouvelles à des
risques en constante évolution. 

� SOME LESSONS FROM THE IMPACT OF
COVID-19 ON THE INSURANCE SECTOR
In 2020, most industries have had to rethink not only
their role, but also what mechanisms to implement to
withstand an unprecedented succession of severe,
worldwide, and unknown crises. As a key player of the
economic recovery plan, expected to ‘absorb shocks’, the
insurance industry is facing a double responsibility:
supporting its clients in these trying times with an
appropriate level of indemnification and quality of
services, while having to enhance its prediction capabi-
lities, in order to bring new solutions to an ever- changing
risk environment.
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miques qui traversent les épreuves. Cette relation de
l’assureur à la crise, « à contretemps » en quelque
sorte, le distingue comme acteur privilégié de régulation
des risques et des crises, un rôle qu’il partage avec le pre-
mier garant de la protection des citoyens, qui reste l’Etat.

Quels sont les grands rôles
de l’assureur dans une crise ?

A
ujourd’hui se pose la question de l’impact
pour l’assureur de la survenance d’une
crise qui frappe simultanément une large
part de son portefeuille : le principe de

mutualisation peut-il toujours fonctionner ? Qu’il 
s’agisse d’événements naturels ou d’autres types de
sinistres (rappels produits, interruption de la chaîne
d’approvisionnement, etc.), cette potentielle propa-
gation, dans une crise « classique », est souvent can-
tonnée soit à une zone géographique, soit à un secteur
d’activité. Mais l’évolution du monde (de plus en
plus interconnecté), l’apparition de nouveaux risques
comme le cyber ou une pandémie mondiale font
voler en éclats ces frontières qui préservaient encore
une certaine forme de mutualisation.

La France vient de connaître une succession de
trois grandes crises exceptionnelles par leur ampleur
et leur nature : une vague d’attentats meurtriers, 
l’émergence de mouvements de désobéissance civile,
comme Extinction Rebellion ou les manifestations
du mouvement des gilets jaunes ; enfin, l’apparition
d’une épidémie mondiale de Covid-19 en l’absence
de vaccin.

Ces nouvelles crises, inflammables, portées par
des réalités sociales multiples, sont qualifiées de 
« politiques, sociales, systémiques... » au point que
pouvoirs publics, assureurs et réassureurs s’interrogent
sur la part qui revient à chacun. L’on peut tenter de
dégager les grands rôles de l’assureur en temps de
crise et leurs implications : créer de la résilience,
accompagner les assurés sur le terrain et soutenir la
relance en insufflant la confiance. 

� Le premier rôle immuable de 
l’assureur 

Le premier rôle immuable de l’assureur reste de
garantir la résilience de la société. Il a vocation à
absorber les chocs subis par les acteurs économiques
et les particuliers et à créer une forme de stabilité de
l’économie réelle face à la volatilité et à l’ampleur
d’une crise. On peut penser à l’incendie en 2017 de
l’usine Recticel en République tchèque, fournisseur
unique de plusieurs constructeurs et équipementiers
automobiles en Europe et qui a mis quasiment tout
le secteur à l’arrêt, créant des pertes de chiffres d’af-
faires très significatives. Dans ce contexte, le support
des assureurs a permis à la fois de financer des schémas
de reprise d’activité via le paiement d’acomptes et de
compenser – au moins partiellement – les pertes subies,
contribuant ainsi à la résilience de cette industrie. 

Afin de garantir cette stabilité, il est donc dans 
« l’ADN » de l’assureur de se maintenir en bonne
santé afin d’être au rendez-vous des attentes de ses
clients lorsque la crise survient. Ce principe est ancré
dans la réglementation, renforcé depuis la crise finan-
cière de 2008, et surveillé de près par le régulateur.
Cette solidité financière s’organise individuellement au
sein de chaque groupe – par ses choix de tarification du
risque, par ses décisions de provisionnement – ;
autant de décisions actuarielles clés pour tous les
métiers de l’assurance, qui assurent la promesse de
durabilité de l’assureur. 

� Le deuxième rôle immuable de
l’assureur  

Le deuxième rôle immuable est d’assurer une
indemnisation juste des préjudices et un accompa-
gnement réactif sur le terrain, auprès de chaque
client, pour leur rendre les aléas de la vie le moins
impactant possible. Concrètement, cela passe par une
vraie proximité locale avec les acteurs de l’économie
réelle, un service personnalisé et une multitude de
services destinés à libérer les personnes des consé-
quences de la réalisation du risque.

Quelques enseignements de l’impact de la Covid-19 sur le secteur de l’assurance

� Le troisième rôle de l’assureur 

Le troisième rôle, moins évident aux yeux des
consommateurs mais très identifié des pouvoirs publics,
est de soutenir la relance économique post-crise en
exerçant notre métier d’investisseur, et contribuer à
insuffler la confiance nécessaire pour porter cette
relance aux côtés des acteurs publics. Cette mission a
encore été mise en lumière très récemment, dès le
printemps 2020, avec la création d’un fonds de 
1,5 Md€, porté à 2,2 Md€ en octobre 2020, dédié
aux investissements dans les PME et ETI d’avenir
dans les secteurs de la santé et du tourisme. Soutenu
de façon collective par les assureurs et la Caisse des
dépôts, ce programme d’intérêt général se veut à la
croisée de la relance et de l’innovation. Si son lance-
ment a été en partie occulté dans le débat public par
le sujet explosif de la couverture des pertes d’exploi-
tation, il n’en demeure pas moins significatif que
l’Etat se soit tourné vers les assureurs à double titre :
comme unique secteur cotisant au Fonds national de
solidarité (aux côtés de l’Etat et des régions), et
comme force d’investissement pour encourager 
activement des acteurs prometteurs de l’économie.

Cette valorisation post-crise du rôle d’investisseur
et de bâtisseur via le financement de projets d’avenir
structurants pour les territoires est une incarnation
concrète de la raison d’être de certains assureurs
comme Allianz : « We secure your future ».

Quels enseignements tirer de
ces trois grandes crises
exceptionnelles ?

� Apporter des réponses à de 
nouveaux risques

Le premier enseignement est la nécessité pour les
assureurs d’apprendre au fil de l’eau à apporter 
des réponses à de nouveaux risques, dont certains, de

nature politique et sanitaire, sont systémiques, et
appellent une réponse public-privé. C’est ce que font
les assureurs en contribuant à inventer une nouvelle
couverture CatEx (catastrophes exceptionnelles) en
bonne intelligence avec les pouvoirs publics. 

Regardons dans le rétroviseur pour dégager les
principaux enseignements des crises précédentes.

• La diversité des sources de sinistralité (incendie, 
événements naturels, cyber) mais une certaine forme
de convergence du type de pertes subies : de plus en 
plus de sinistres donnent d’abord et avant tout lieu à
d’importantes pertes d’exploitation (en assurance
dommages, le sinistre moyen en pertes d’exploitation
est maintenant de 2,4 M$ US contre 1,75 M$ US
pour les dommages directs). Et parfois, il n’y a pas de
dommage direct du tout ! 

• Une intensité de plus en plus difficile à estimer :
2017 a constitué l’année la plus coûteuse de l’histoire
en matière de catastrophes naturelles avec des pertes
assurées de 135 Md$ US. Illustrant s’il en était besoin
le problème de Lucrèce tel que décrit par Nassim
Nicholas Taleb (1) : Lucrèce avait écrit que l’idiot croit
que la plus haute montagne au monde correspond à
la plus haute montagne qu’il ait vue. La plupart de nos
worst-case scenarios sont basés sur le pire événement
qui s’est produit dans le passé. Nassim Nicolas Taleb
souligne que ce worst-case « historique » est toujours
dépassé par le suivant. Ceci s’explique par la com-
plexité et l’interconnexion des chaînes logistiques,
l’augmentation significative des actifs immatériels, la
concentration des risques (par exemple due au fait
que les populations s’établissent de préférence sur les
côtes), la spécialisation de certaines zones géogra-
phiques sur certaines activités (la Silicon Valley en
Californie concentre le cœur des nouvelles technologies
mondiales), sans parler des changements climatiques
(dont l’influence est encore à définir).

• L’effacement des limites pour certains risques
comme le cyber : les ouragans cyber ou « cyber 
hurricanes », une pandémie comme celle que nous
sommes en train de vivre, n’ont par définition pas de
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miques qui traversent les épreuves. Cette relation de
l’assureur à la crise, « à contretemps » en quelque
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des risques et des crises, un rôle qu’il partage avec le pre-
mier garant de la protection des citoyens, qui reste l’Etat.

Quels sont les grands rôles
de l’assureur dans une crise ?

A
ujourd’hui se pose la question de l’impact
pour l’assureur de la survenance d’une
crise qui frappe simultanément une large
part de son portefeuille : le principe de

mutualisation peut-il toujours fonctionner ? Qu’il 
s’agisse d’événements naturels ou d’autres types de
sinistres (rappels produits, interruption de la chaîne
d’approvisionnement, etc.), cette potentielle propa-
gation, dans une crise « classique », est souvent can-
tonnée soit à une zone géographique, soit à un secteur
d’activité. Mais l’évolution du monde (de plus en
plus interconnecté), l’apparition de nouveaux risques
comme le cyber ou une pandémie mondiale font
voler en éclats ces frontières qui préservaient encore
une certaine forme de mutualisation.
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et leur nature : une vague d’attentats meurtriers, 
l’émergence de mouvements de désobéissance civile,
comme Extinction Rebellion ou les manifestations
du mouvement des gilets jaunes ; enfin, l’apparition
d’une épidémie mondiale de Covid-19 en l’absence
de vaccin.

Ces nouvelles crises, inflammables, portées par
des réalités sociales multiples, sont qualifiées de 
« politiques, sociales, systémiques... » au point que
pouvoirs publics, assureurs et réassureurs s’interrogent
sur la part qui revient à chacun. L’on peut tenter de
dégager les grands rôles de l’assureur en temps de
crise et leurs implications : créer de la résilience,
accompagner les assurés sur le terrain et soutenir la
relance en insufflant la confiance. 

� Le premier rôle immuable de 
l’assureur 

Le premier rôle immuable de l’assureur reste de
garantir la résilience de la société. Il a vocation à
absorber les chocs subis par les acteurs économiques
et les particuliers et à créer une forme de stabilité de
l’économie réelle face à la volatilité et à l’ampleur
d’une crise. On peut penser à l’incendie en 2017 de
l’usine Recticel en République tchèque, fournisseur
unique de plusieurs constructeurs et équipementiers
automobiles en Europe et qui a mis quasiment tout
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faires très significatives. Dans ce contexte, le support
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compenser – au moins partiellement – les pertes subies,
contribuant ainsi à la résilience de cette industrie. 

Afin de garantir cette stabilité, il est donc dans 
« l’ADN » de l’assureur de se maintenir en bonne
santé afin d’être au rendez-vous des attentes de ses
clients lorsque la crise survient. Ce principe est ancré
dans la réglementation, renforcé depuis la crise finan-
cière de 2008, et surveillé de près par le régulateur.
Cette solidité financière s’organise individuellement au
sein de chaque groupe – par ses choix de tarification du
risque, par ses décisions de provisionnement – ;
autant de décisions actuarielles clés pour tous les
métiers de l’assurance, qui assurent la promesse de
durabilité de l’assureur. 

� Le deuxième rôle immuable de
l’assureur  

Le deuxième rôle immuable est d’assurer une
indemnisation juste des préjudices et un accompa-
gnement réactif sur le terrain, auprès de chaque
client, pour leur rendre les aléas de la vie le moins
impactant possible. Concrètement, cela passe par une
vraie proximité locale avec les acteurs de l’économie
réelle, un service personnalisé et une multitude de
services destinés à libérer les personnes des consé-
quences de la réalisation du risque.
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� Le troisième rôle de l’assureur 

Le troisième rôle, moins évident aux yeux des
consommateurs mais très identifié des pouvoirs publics,
est de soutenir la relance économique post-crise en
exerçant notre métier d’investisseur, et contribuer à
insuffler la confiance nécessaire pour porter cette
relance aux côtés des acteurs publics. Cette mission a
encore été mise en lumière très récemment, dès le
printemps 2020, avec la création d’un fonds de 
1,5 Md€, porté à 2,2 Md€ en octobre 2020, dédié
aux investissements dans les PME et ETI d’avenir
dans les secteurs de la santé et du tourisme. Soutenu
de façon collective par les assureurs et la Caisse des
dépôts, ce programme d’intérêt général se veut à la
croisée de la relance et de l’innovation. Si son lance-
ment a été en partie occulté dans le débat public par
le sujet explosif de la couverture des pertes d’exploi-
tation, il n’en demeure pas moins significatif que
l’Etat se soit tourné vers les assureurs à double titre :
comme unique secteur cotisant au Fonds national de
solidarité (aux côtés de l’Etat et des régions), et
comme force d’investissement pour encourager 
activement des acteurs prometteurs de l’économie.

Cette valorisation post-crise du rôle d’investisseur
et de bâtisseur via le financement de projets d’avenir
structurants pour les territoires est une incarnation
concrète de la raison d’être de certains assureurs
comme Allianz : « We secure your future ».

Quels enseignements tirer de
ces trois grandes crises
exceptionnelles ?

� Apporter des réponses à de 
nouveaux risques

Le premier enseignement est la nécessité pour les
assureurs d’apprendre au fil de l’eau à apporter 
des réponses à de nouveaux risques, dont certains, de

nature politique et sanitaire, sont systémiques, et
appellent une réponse public-privé. C’est ce que font
les assureurs en contribuant à inventer une nouvelle
couverture CatEx (catastrophes exceptionnelles) en
bonne intelligence avec les pouvoirs publics. 

Regardons dans le rétroviseur pour dégager les
principaux enseignements des crises précédentes.

• La diversité des sources de sinistralité (incendie, 
événements naturels, cyber) mais une certaine forme
de convergence du type de pertes subies : de plus en 
plus de sinistres donnent d’abord et avant tout lieu à
d’importantes pertes d’exploitation (en assurance
dommages, le sinistre moyen en pertes d’exploitation
est maintenant de 2,4 M$ US contre 1,75 M$ US
pour les dommages directs). Et parfois, il n’y a pas de
dommage direct du tout ! 

• Une intensité de plus en plus difficile à estimer :
2017 a constitué l’année la plus coûteuse de l’histoire
en matière de catastrophes naturelles avec des pertes
assurées de 135 Md$ US. Illustrant s’il en était besoin
le problème de Lucrèce tel que décrit par Nassim
Nicholas Taleb (1) : Lucrèce avait écrit que l’idiot croit
que la plus haute montagne au monde correspond à
la plus haute montagne qu’il ait vue. La plupart de nos
worst-case scenarios sont basés sur le pire événement
qui s’est produit dans le passé. Nassim Nicolas Taleb
souligne que ce worst-case « historique » est toujours
dépassé par le suivant. Ceci s’explique par la com-
plexité et l’interconnexion des chaînes logistiques,
l’augmentation significative des actifs immatériels, la
concentration des risques (par exemple due au fait
que les populations s’établissent de préférence sur les
côtes), la spécialisation de certaines zones géogra-
phiques sur certaines activités (la Silicon Valley en
Californie concentre le cœur des nouvelles technologies
mondiales), sans parler des changements climatiques
(dont l’influence est encore à définir).

• L’effacement des limites pour certains risques
comme le cyber : les ouragans cyber ou « cyber 
hurricanes », une pandémie comme celle que nous
sommes en train de vivre, n’ont par définition pas de
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barrière géographique ou de limitation à des secteurs
d’activité – contrairement aux catastrophes naturelles
(limitées à des zones géographiques), à des situations
d’interruption de la chaîne d’approvisionnement
(limitées à des secteurs d’activité) ou encore à des
situations de rappel de produits. Les chiffres donnent
le tournis : les Lloyd’s estimaient il y a quelques mois
que les pertes liées à la Covid-19 pourraient atteindre
110 Md$ US pour le secteur de l’assurance.  

La crise que nous vivons encore aujourd’hui liée à
la pandémie de la Covid-19, et dans une moindre
ampleur et mesure celle des gilets jaunes, présentent
des caractéristiques communes à celles décrites ci-dessus
mais aussi des enjeux nouveaux : celui de la durée et
de la notion de « fait générateur », comme cela était
souligné par Thierry Derez et Laurent Rousseau
respectivement lors du débat de la revue Risques sur
l’impact de la pandémie de la Covid-19 sur l’économie
de l’assurance (2). En effet, les mécanismes de solidarité
en place (Gareat ou cat. nat. par exemple) intervien-
nent habituellement pour une durée limitée là où la
pandémie se déploie dans une dimension temporelle
beaucoup plus longue, que l’on parle de l’événement
en tant que tel ou bien de la période nécessaire à un
retour « à la normale ». Sur le « fait générateur », les
questions soulevées au moment de la manifestation
des gilets jaunes s’imposent de manière encore plus
exacerbée avec le coronavirus : le fait générateur est-il
l’épidémie, la pandémie ou la décision politique ?
Laurent Rousseau indiquait ainsi dans le même débat :
« La question est donc d’arriver à articuler un peu
mieux l’objectivation du sinistre entre l’épidémie et la
pandémie, d’objectiver le fait générateur : est-ce un
fait politique ? Est-ce la réponse à la crise ou la crise
elle-même ? ».

En juin 2020, la Fédération française de l’assu-
rance (FFA) a présenté les conclusions de ses travaux
sur un nouveau dispositif de protection des entreprises
contre les conséquences économiques d’un événe-
ment majeur tel que la Covid-19. Certains des enjeux
explicités ci-dessus sont ainsi pris en compte par le
dispositif CatEx proposé par les assureurs. Sa vocation
serait d’« aider les entreprises assurées à faire face aux
cessations ou diminutions significatives d’activité liées

à un événement exceptionnel, telles une pandémie,
les suites d’un attentat terroriste, des émeutes ou une
catastrophe naturelle. Il pourrait être déclenché à la
suite d’une déclaration par l’Etat de fermeture admi-
nistrative touchant un ensemble d’entreprises pour
une durée déterminée et sur une zone géographique
donnée. » Elle bénéficierait aux entreprises directe-
ment concernées par une obligation de fermeture,
mais également en cas de pandémie à celles « victimes
par ricochet ».

Le fonctionnement de ce dispositif s’appuierait
sur un partenariat public-privé qui s’inspirerait à la
fois du régime des catastrophes naturelles et de l’outil
Gareat (Gestion de l’assurance et de la réassurance des
risques attentats et actes de terrorisme).

� Comment développer une capacité
de prédiction ?

Les « nouvelles crises » issues des « nouveaux
risques » remettent en question la capacité de prédiction
des assureurs : si « assurer c’est prévoir », que dire de
la contribution du secteur de l’assurance à la détection
de la crise ? La crise interroge notre capacité à prévoir,
prévenir, anticiper, à détecter les signaux faibles et
avant-coureurs. Elle interroge notre capacité à les
modéliser et à jouer notre rôle de vigie, de lanceur
d’alerte vis-à-vis des clients et de la société civile. Pour
un métier de la donnée comme l’assurance, cela suscite
un questionnement de fond.

� Revaloriser le rôle de proximité
de l’assureur

Enfin, ces crises sociétales entraînent la revalorisation
du rôle de proximité de l’assureur, exercé grâce à un
ancrage territorial solide et quasi inégalé, une repré-
sentation sur tout le territoire, y compris dans des
villages désertés par les derniers services publics. Un
des effets de la crise est en effet de mettre en lumière
les actions concrètes des réseaux commerciaux, véri-
tables partenaires des PME locales sur le terrain. Ce
qui est montré, par des témoignages individuels en
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temps de crise, est la contribution de l’assureur à la
cohésion territoriale et nationale. Car finalement,
c’est bien d’inclusion sociale qu’il s’agit.

Quelle part les assureurs prennent-ils à la réduction
de la fracture territoriale ? Ils y contribuent en multi-
pliant les services d’intérêt général que peuvent proposer
les agents généraux sur le terrain. Ils peuvent aussi
contribuer à réduire la fracture numérique, en encou-
rageant leurs clients à créer une identité numérique et
en soutenant des associations d’insertion par le codage.
Enfin, ils peuvent aussi aider à combler la fracture
générationnelle, en encourageant les nouveaux usages
via des tarifs attractifs, en y associant des conseils de
prévention.

Comment se préparer aux
crises de demain ?

N ever let a good crisis go to waste », dit un
proverbe anglais souvent attribué à
Churchill. Comment les assureurs peu-
vent-ils capitaliser sur la concentration

récente de crises ? L’enjeu est clairement de rester 
pertinent, d’éviter que ne se crée une déconnexion
entre des pratiques techniques assurantielles et les
attentes des clients et de la société civile.

� Le grand défi aujourd’hui : 
« comment rester pertinent pour les
clients dans nos contrats ? » 

• A l’évidence, l’on ne peut pas se contenter d’exclure
les nouveaux risques majeurs de nos contrats ; les
assureurs doivent trouver un moyen de les intégrer de
façon raisonnable, ce qui représente un vrai défi
technique, de tarification, de connaissance des nou-
veaux risques volatiles, etc… En dernier ressort, c’est
la question de l’assurabilité des risques qui est posée.

• Le corolaire à ce défi est l’impératif pour les assureurs
de rester positionnés sur les enjeux de notre époque,

ceux qui parlent directement aux clients : l’environ-
nement, l’inclusion sociale, etc. Concrètement, cela
pose des défis d’intégration de nouveaux critères de
tarification non liés au risque individuel mais à des
risques qui seraient estimés aggravants pour tous, à
l’image du réchauffement climatique. Le grand enjeu
est de le faire sans jouer un rôle de « censeur », mais
d’offrir un « encouragement » aussi efficace que pos-
sible à des comportements et usages qui contribuent
à contenir ce risque.

• A l’autre extrémité du spectre des risques, l’une des
évolutions observées des recours à l’assurance est un
glissement progressif vers une couverture de risques
de plus en plus diversifiés, souvent plus fréquents 
et plus faibles. Cela soulève la question de la sous-
assurance généralisée, que l’on constate souvent tardi-
vement, lorsque l’on est confronté à un défaut de
couverture. Ce phénomène de sous-assurance est un
vrai facteur de fragilisation et d’instabilité pour les
individus comme pour la société.

� Rester pertinent, c’est continuer à
être respecté et sollicité comme un
tiers de confiance

Dans une société française fragmentée par la
défiance entre les acteurs, le rôle de « tiers de confiance »
de l’assureur lui confère une place clé, qui est très
concrète dans le cas de l’économie du partage. Mais
au-delà de ce rôle de tiers de confiance, à l’ère des 
« fake news », les métiers de l’assurance ont une
méthode et une matière à faire valoir. L’assurance,
fondamentalement un métier de la donnée, peut agir
pour achever de construire ce « modèle européen » de
la protection des consommateurs et de bon usage de
la donnée. 

Il peut le faire dans le débat public, en défendant
un usage régulé, utile et transparent de la donnée et
en pesant dans la régulation des Gafam, et en
déployant ses services sur les nouveaux risques suscep-
tibles de générer les nouvelles crises : le cyber-risque
en premier lieu. Il peut former ses experts de la 
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barrière géographique ou de limitation à des secteurs
d’activité – contrairement aux catastrophes naturelles
(limitées à des zones géographiques), à des situations
d’interruption de la chaîne d’approvisionnement
(limitées à des secteurs d’activité) ou encore à des
situations de rappel de produits. Les chiffres donnent
le tournis : les Lloyd’s estimaient il y a quelques mois
que les pertes liées à la Covid-19 pourraient atteindre
110 Md$ US pour le secteur de l’assurance.  

La crise que nous vivons encore aujourd’hui liée à
la pandémie de la Covid-19, et dans une moindre
ampleur et mesure celle des gilets jaunes, présentent
des caractéristiques communes à celles décrites ci-dessus
mais aussi des enjeux nouveaux : celui de la durée et
de la notion de « fait générateur », comme cela était
souligné par Thierry Derez et Laurent Rousseau
respectivement lors du débat de la revue Risques sur
l’impact de la pandémie de la Covid-19 sur l’économie
de l’assurance (2). En effet, les mécanismes de solidarité
en place (Gareat ou cat. nat. par exemple) intervien-
nent habituellement pour une durée limitée là où la
pandémie se déploie dans une dimension temporelle
beaucoup plus longue, que l’on parle de l’événement
en tant que tel ou bien de la période nécessaire à un
retour « à la normale ». Sur le « fait générateur », les
questions soulevées au moment de la manifestation
des gilets jaunes s’imposent de manière encore plus
exacerbée avec le coronavirus : le fait générateur est-il
l’épidémie, la pandémie ou la décision politique ?
Laurent Rousseau indiquait ainsi dans le même débat :
« La question est donc d’arriver à articuler un peu
mieux l’objectivation du sinistre entre l’épidémie et la
pandémie, d’objectiver le fait générateur : est-ce un
fait politique ? Est-ce la réponse à la crise ou la crise
elle-même ? ».

En juin 2020, la Fédération française de l’assu-
rance (FFA) a présenté les conclusions de ses travaux
sur un nouveau dispositif de protection des entreprises
contre les conséquences économiques d’un événe-
ment majeur tel que la Covid-19. Certains des enjeux
explicités ci-dessus sont ainsi pris en compte par le
dispositif CatEx proposé par les assureurs. Sa vocation
serait d’« aider les entreprises assurées à faire face aux
cessations ou diminutions significatives d’activité liées

à un événement exceptionnel, telles une pandémie,
les suites d’un attentat terroriste, des émeutes ou une
catastrophe naturelle. Il pourrait être déclenché à la
suite d’une déclaration par l’Etat de fermeture admi-
nistrative touchant un ensemble d’entreprises pour
une durée déterminée et sur une zone géographique
donnée. » Elle bénéficierait aux entreprises directe-
ment concernées par une obligation de fermeture,
mais également en cas de pandémie à celles « victimes
par ricochet ».

Le fonctionnement de ce dispositif s’appuierait
sur un partenariat public-privé qui s’inspirerait à la
fois du régime des catastrophes naturelles et de l’outil
Gareat (Gestion de l’assurance et de la réassurance des
risques attentats et actes de terrorisme).

� Comment développer une capacité
de prédiction ?

Les « nouvelles crises » issues des « nouveaux
risques » remettent en question la capacité de prédiction
des assureurs : si « assurer c’est prévoir », que dire de
la contribution du secteur de l’assurance à la détection
de la crise ? La crise interroge notre capacité à prévoir,
prévenir, anticiper, à détecter les signaux faibles et
avant-coureurs. Elle interroge notre capacité à les
modéliser et à jouer notre rôle de vigie, de lanceur
d’alerte vis-à-vis des clients et de la société civile. Pour
un métier de la donnée comme l’assurance, cela suscite
un questionnement de fond.

� Revaloriser le rôle de proximité
de l’assureur

Enfin, ces crises sociétales entraînent la revalorisation
du rôle de proximité de l’assureur, exercé grâce à un
ancrage territorial solide et quasi inégalé, une repré-
sentation sur tout le territoire, y compris dans des
villages désertés par les derniers services publics. Un
des effets de la crise est en effet de mettre en lumière
les actions concrètes des réseaux commerciaux, véri-
tables partenaires des PME locales sur le terrain. Ce
qui est montré, par des témoignages individuels en
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temps de crise, est la contribution de l’assureur à la
cohésion territoriale et nationale. Car finalement,
c’est bien d’inclusion sociale qu’il s’agit.

Quelle part les assureurs prennent-ils à la réduction
de la fracture territoriale ? Ils y contribuent en multi-
pliant les services d’intérêt général que peuvent proposer
les agents généraux sur le terrain. Ils peuvent aussi
contribuer à réduire la fracture numérique, en encou-
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en soutenant des associations d’insertion par le codage.
Enfin, ils peuvent aussi aider à combler la fracture
générationnelle, en encourageant les nouveaux usages
via des tarifs attractifs, en y associant des conseils de
prévention.

Comment se préparer aux
crises de demain ?

N ever let a good crisis go to waste », dit un
proverbe anglais souvent attribué à
Churchill. Comment les assureurs peu-
vent-ils capitaliser sur la concentration

récente de crises ? L’enjeu est clairement de rester 
pertinent, d’éviter que ne se crée une déconnexion
entre des pratiques techniques assurantielles et les
attentes des clients et de la société civile.

� Le grand défi aujourd’hui : 
« comment rester pertinent pour les
clients dans nos contrats ? » 

• A l’évidence, l’on ne peut pas se contenter d’exclure
les nouveaux risques majeurs de nos contrats ; les
assureurs doivent trouver un moyen de les intégrer de
façon raisonnable, ce qui représente un vrai défi
technique, de tarification, de connaissance des nou-
veaux risques volatiles, etc… En dernier ressort, c’est
la question de l’assurabilité des risques qui est posée.

• Le corolaire à ce défi est l’impératif pour les assureurs
de rester positionnés sur les enjeux de notre époque,

ceux qui parlent directement aux clients : l’environ-
nement, l’inclusion sociale, etc. Concrètement, cela
pose des défis d’intégration de nouveaux critères de
tarification non liés au risque individuel mais à des
risques qui seraient estimés aggravants pour tous, à
l’image du réchauffement climatique. Le grand enjeu
est de le faire sans jouer un rôle de « censeur », mais
d’offrir un « encouragement » aussi efficace que pos-
sible à des comportements et usages qui contribuent
à contenir ce risque.

• A l’autre extrémité du spectre des risques, l’une des
évolutions observées des recours à l’assurance est un
glissement progressif vers une couverture de risques
de plus en plus diversifiés, souvent plus fréquents 
et plus faibles. Cela soulève la question de la sous-
assurance généralisée, que l’on constate souvent tardi-
vement, lorsque l’on est confronté à un défaut de
couverture. Ce phénomène de sous-assurance est un
vrai facteur de fragilisation et d’instabilité pour les
individus comme pour la société.

� Rester pertinent, c’est continuer à
être respecté et sollicité comme un
tiers de confiance

Dans une société française fragmentée par la
défiance entre les acteurs, le rôle de « tiers de confiance »
de l’assureur lui confère une place clé, qui est très
concrète dans le cas de l’économie du partage. Mais
au-delà de ce rôle de tiers de confiance, à l’ère des 
« fake news », les métiers de l’assurance ont une
méthode et une matière à faire valoir. L’assurance,
fondamentalement un métier de la donnée, peut agir
pour achever de construire ce « modèle européen » de
la protection des consommateurs et de bon usage de
la donnée. 

Il peut le faire dans le débat public, en défendant
un usage régulé, utile et transparent de la donnée et
en pesant dans la régulation des Gafam, et en
déployant ses services sur les nouveaux risques suscep-
tibles de générer les nouvelles crises : le cyber-risque
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donnée pour mieux prévoir, mieux informer, alerter,
jouer son rôle de vigie. 

� Rester pertinent, c’est se poser
dès maintenant la question du défi
suivant   

Dans un article paru en avril 2020 (3) dans The
Economist, Mark Carney s’attachait à l’évolution de la
hiérarchie de nos valeurs à la suite de la crise de la
Covid-19 et à une possible convergence des valeurs
du secteur économique et de celles des individus.
Ainsi il souligne que poussées dans leurs retranchements,
la plupart des sociétés ont fait le choix de la santé et
ont géré les conséquences économiques. Elles ont
compris qu’elles devaient se comporter comme des
communautés interdépendantes, ce qui a permis que
les valeurs de dynamisme économique et d’efficacité
soient complétées par des notions telles que la solida-
rité, la justice, la responsabilité ou la compassion.

Il y ajoute que le vrai test sera de savoir si cette
nouvelle hiérarchie perdurera face au changement 
climatique dans la mesure où ce dernier concerne le
monde entier (et dont personne ne pourra se protéger
de manière isolée), où les scientifiques le positionnent
comme le risque central de demain et où nous ne

pourrons y apporter une réponse satisfaisante que si
nous prenons le problème en amont et de manière
solidaire.

Si l’on considère que la crise de la Covid est une
grande répétition par rapport à la crise du réchauffe-
ment climatique, comment devons-nous maintenant
aborder les sujets environnementaux ? Comment
mettre en place un vrai mode de gestion de crise ?

C’est un enjeu décisif pour conserver la confiance
des clients et de la société civile dans son ensemble, et
probablement le plus grand défi à venir... défi certes
mais également parfaite opportunité pour les assureurs
d’illustrer leur rôle en temps de crise.

Notes 

1. Ecrivain, statisticien et essayiste à l’origine notamment
de la théorie du cygne noir (2007). 

2. Thierry Derez, Bertrand Labilloy, Laurent Rousseau et
Oliver Wild, « L’impact de la pandémie de Covid-19 sur
l’économie de l’assurance », Risques, n° 121, juin 2020. 

3. The Economist, “Mark Carney on How Economy must
Yield to Human Values”. 
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Une crise gérée en fonction
de la capacité des services 
de réanimation

T
out au long de cette crise, les indicateurs
que la France a scrutés étaient bien sûr le
nombre de personnes affectées par le virus,
avec une répartition géographique, et le

degré de contagiosité. Nous avons tous étudié, grâce

à la télévision, les journaux et les réseaux sociaux, les
courbes, les projections imaginables, les comparaisons
internationales. Mais les alertes sérieuses ont été données
surtout lorsque la capacité disponible dans les services
de réanimation s’est avérée proche de la saturation,
alors que la priorité aux malades de la Covid-19 avait
été donnée très tôt. Alors, les points presse réguliers,
faits par le Premier ministre et le ministre de la Santé,
détaillaient le temps nécessaire pour que le système
hospitalier atteigne la capacité cible qui avait été fixée.
Les reportages dans les hôpitaux sur la vie au cœur
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L’HÔPITAL PUBLIC FACE À LA CRISE DE LA COVID-19

Mireille Faugère
C o n s e i l l è r e  m a î t r e  à  l a  C o u r  d e s  c o m p t e s

P r é s i d e n t e ,  A m r e f  F ra n c e  ( 1 )

� Quelques mois après le début, en janvier 2020, de
l’épidémie de Covid-19, il est permis de tirer quelques
enseignements de la prise en charge sanitaire du virus,
particulièrement sur la capacité du système hospitalier
à faire face à ce choc (2). Des rapports parlementaires et
des évaluations indépendantes ont été commandés et
publiés, et si l’impréparation des autorités de santé a
été vivement dénoncée sur la gestion des masques, des
équipements de protection des personnels puis des
tests de dépistage, un consensus semble se dégager : le
système de soins a été soumis à rude épreuve mais il a
tenu bon et a su faire face à l’afflux de patients grâce
à une mobilisation exceptionnelle des personnels 
soignants, à des efforts d’adaptation sans précédent
tant au sein des hôpitaux que dans la médecine de
ville qui a fait des progrès rapides en téléconsultation. 

Loin de discuter ces constats de la première vague 
de l’épidémie, je me propose ici d’examiner les condi-
tions précises de ces adaptations, et ce qu’elles révèlent
de la capacité de réforme, à plus long terme, de l’orga-
nisation des soins.

� HOW CAN THE PUBLIC HOSPITAL DEAL WITH
COVID-19 CRISIS?
A few months after the beginning of the Covid-19 
epidemic in January 2020, some lessons can be drawn
from the health care management of the virus, parti-
cularly on the capacity of the hospital system to cope
with this shock. Parliamentary reports and independent
evaluations have been commissioned and published,
and although the unpreparedness of the health autho-
rities has been strongly denounced regarding the
management of masks, personal protective equipment
and detection tests, a consensus seems to be emerging:
the health care system has been put to the test, but it
has held up well and has been able to cope with the
influx of patients thanks to the exceptional mobilisation
of the nursing staff and unprecedented adaptation
efforts both within hospitals and in town medicine,
which has made rapid progress in teleconsultation. Far
from discussing these observations of the first wave of
the epidemic, I propose here to examine the precise
conditions of these adaptations, and what they reveal
about the capacity for reform, in the longer term, of
the organisation of care.
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